
 

 

REUNION DU 12 JANVIER 2018 

19H00 

 

Membres présents : FISCHER Gérard, ARNOULD Michel, ZANZANA Marie-Josée, ARNOULD 

Laura,  TOULZA Chantal, BRAUSSEN JL., REINERT Laurence, DOMINELLI Cosimo, JACOB 

Philippe , LOSSON Johanna . 

 

Membres absents : SCHMIT Martial. 

 

1)RYTHME SCOLAIRE 

 

Suite au décret N°2017-1108 du 27 juin 2017, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur les 

rythmes scolaires à adopter pour la rentrée 2018. 

Après l’avis favorable du conseil d’école du RPI (regroupement pédagogique intercommunal) de 

Téterchen, 

Après l’avis favorable du Conseil Municipal de Téterchen, 

Le Conseil Municipal de Velving  émet également un avis favorable au retour à la semaine des 4 

jours. 

 

2)SUBVENTION FOYER RURAL VELVING-VALMUNSTER. 

 

   Le Conseil Municipal décide de verser une subvention de 2000 euros au foyer rural de Velving-

Valmunster. 

 

3)CONTRATS D’ENTRETIEN ESPACES VERTS POUR 2018 

 

Le Conseil Municipal décide de confier à la Sté Commard de Holling l’entretien de : 

 L’aire de jeux pour un montant de 2188.97 euros TTC 

 Des abords de la chapelle pour un montant de 334.87 euros TTC   

 De l’aire d’accueil, de l’accès au lotissement et du fossé en bordure de route pour un montant 

de         2566.69 euros TTC.   

 Du cimetière pour un montant de 606.05 euros TTC 

 De prunus à la sortie du village pour un montant de 545.40 euros TTC  

 Des abords de la ‘’statue de la Salette ‘’ pour un montant de 336 euros TTC  

 

4)CONTRAT D’ENTRETIEN ECLAIRAGE PUBLIC 

 

Le Conseil Municipal décide de confier l’entretien de l’éclairage public pour 2018 à l’Entreprise 

LAUER de Merten pour un montant de 309.60 euros TTC. 

 

5)RECENSEMENT DE LA POPULATION –nomination agent recenseur 

 

Le Conseil Municipal accepte la nomination de Melle MULLER Emma en qualité d’agent recenseur 

pour effectuer les opérations de recensement de la population qui aura lieu du 18/01/2018 au 

17/02/2018. 

 

6)INDEMNITE AU COMPTABLE 

 

Le Conseil Municipal décide de verser jusqu’à la fin du mandat 75 % de l’indemnité de conseil et 100 

%  de l’indemnité de budget au Receveur Municipal de Bouzonville 

 

6)RAPPORT ANNUEL DU SERVICE EAU POTABLE 2016 

 



 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport annuel 2016 de la Société des eaux de 

l’Est relatif au prix et la qualité des services publics de l’eau potable. 

 

Lu et approuvé : 
 


